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La seance est ouverte a 10 h 20. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopte. 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

LETTRE DATEE DU 23 MAI 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 

LE REPRESENTANT PERMANENT DE L'INDE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
(S/17213) 

LETTRE DATEE DU 29 MAI 1985, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR 

LE REPRESENTANT PERMANENT DU MOZAMBIQUE AUPRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (S/17222) 

RAPPORT COMPLmENTAIRE DU SECRETAIRE GENERAL SUR L'APPLICATION DES RESOLUTIONS 

435 (1978) ET 439 (1978) DU CONSEIL DE SECURITE CONCERNANT LA QUESTION DE 

NAMIBIE (S/17242) 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Conformement a la decision 

prise a la 2583eme seance, l'invite le representant du Liberia a prendre place a la 

table du Conseil. 

Sur l'invitation du President, Mme Osode (Liberia) prend place a la table du 

Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Conformement a la decision 

prise a la 2583eme seance, j'invite le President par interim du Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie et les autres membres de la delegation de ce Conseil 

a prendre place a la table du Conseil. 

Sur !'invitation du President, M. Akyol (Turquie), President par interim du 

Conseil des Nations unies pour la Namibie, et les autres rnembres de la delegation 

prennent place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Conformement a la decision 

prise a la 2583eme seance, j'invite M. Nujoma a prendre place a la table du Conseil. 

Sur !'invitation du President, M. Nujoma prend place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : conformement aux decisions 

prises a la 2583eme seance, j'invite les representants de l'Algerie, de l'Angola, 

du Bangladesh, du Bhoutan, du Cameroun, du Canada, de ~ba, du Yemen democratique, 

de l'Ethiopie, de la Republique democratique allemande, de la Republique federale 

d'Allemagne, du Ghana, du Guyana, de l'Indonesie, de la Jamaique, du Koweit, du 

Mexique, du Maroc, du Nicaragua, du Nigeria, du Pakistan, du Panama, de l'Afrique 

du Sud, du Soudan, de la Turquie, de l'Ouganda, de la Republique-unie de Tanzanie, 
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de la Yougoslavie et de la Zambie a occuper les places qui leur sont reservees sur 

les cotes de la salle du COnseil. 

Sur !'invitation du President, M. Bessaieh (Algerie), M. de Figuei~edo 

(Angola), M. Wasiuddin (Bangladesh), M. TShering (Bhoutan), M. Eteki Mboumoua 

(Cameroun), M. Lewis (Canada), M. Malmierca (Cuba), M. Al-Ashtal (Yemen 

democratigue), M. Dinka (Ethiopie), M. Ott (Republigue democratique allemande), 

M. Lautenschlager (Republique federale d'Allemagne), M. Asamoah (Ghana), M. Karran 

(Guyana), M. Alatas (Indonesie), M. Barnett (Jarna1que), M. Abulhasan (Koweit), 

M. Munoz Ledo (Mexique), M. Alaoui (Maroc), M. Icaza Gallard (Nicaragua), 

M. Gambari (Nigeria), M. Shah Nawaz (Pakistan), M. Kam (Panama), M. von Schirnding 

(Afrique du Sud), M. Birido (Soudan), M. Ti.irkmen (Turguie), M. Otunnu (Ouganda), 

M. Mkapa (Republigue-unie de Tanzanie), M. Golob (Yougoslavie) et M. Goma (Zambie) 

occupent les places qui leur sont reservees sur les cotes de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je voudrais informer les 

mernbres du COnseil que j'ai revu des lettres des representants de !'Afghanistan, du 

Kenya, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Malaisie, de la Pologne, de Sri Lanka 

et de la Republique arabe syrienne par lesquelles ils dernandent a etre invites a 
participer a l'examen de ta question inscrite a l'ordre du jour du Conseil. Selon 

la pratique etablie, je me propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter ces 

representants a participer au debat sans droit de vote, conformement aux 

dispositions pertinentes de la Charte et a !'article 37 du reglement interieur 

provisoire du conseil. 

Puisqu'il n'y a pas d'objection, il en est ainsi decide. 

Sur !'invitation du President, M. Zarif (Afghanistan), M. Kiilu (Kenya), 

M. Azzarouk (Jamahiriya arabe libyenne), M. Zain (Malaisie), M. Nowak (Pologne), 

M. Wijewardane (Sri Lanka) et M. Al-Atassi (Republique arabe syrienne) occupent les 

places qui leur sont reservees sur les cotes de la salle du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Le Conseil de securite va 

maintenant reprendre l'exarnen du point inscrit a son ordre du jour. Le premier 

orateur est le representant de la Chine, a qui je donne la parole. 

M. LING Qing (Chine) (interpretation de l'anglais) : Nous somrnes tres 

heureux de vous voir, Monsieur le Ministre des affaires etrangeres, vous, un 

eminent representant de la Republique de la Trinite-et-Tobago, occuper le poste 

eleve de President du COnseil de securite pour la premiere fois. Je voudrais 

adresser a votre Excellence nos plus cordiales felicitations. Je suis convaincu 
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que grace a votre sagesse, a votre talent et a votre riche experience de diplomate, 

vous serez parfaitement a meme de diriger les travaux dont le Conseil doit 

s'acquitter pendant le mois de juin. Je voudrais egalement profiter de l'occasion 

pour presenter nos respects et adresser nos rernerciements a VOS predecesseurs, 

H. Saddhi Savetsila, Hinistre des affaires etrangeres de la Thailande, et 

l'a.mbassadeur Kasemsri, de la Tha1lande, qui se sont acqaittes de maniere 

remarquable des lourdes taches a l'ordre du jour du Conseil le mois dernier. 

En raison de l'attitude d'obstruction et de sabotage des autorites 

sud-africaines, les resolutions solennelles adoptees par le conseil de securite 

concernant la Namibie et, notamment, la resolution 435 (1978) n'ont toujours pas 

ete mises en oeuvre ace jour. Le Conseil de securite a ete saisi de la question 

deux fois en 1983 et a adopte des resolutions aux termes desquelles il a condamne 

ces actes des autorites sud-africaines, rejete l'insistance avec laquelle l'Afrique 

du Sud entend lier l'independance de la Namibie a des questions qui lui sont 

etrangeres et envisage, si l'Afrique du Sud continue a faire obstacle a la 

resolution 435 (1978), l'application de mesures appropriees prevues par la Charte 

des Nations Unies. Deux annees se sont ecoulees depuis lors. Les autorites 

sud-africaines ne se sont pas seulernent refuse a· mettre en oeuvre lesdites 

resolutions, mais elles sont meme allees jusqu'a accelerer la mise en oeuvre de 

leur nouveau plan pour passer outre aux Nations Unies par le moyen du pretendu 

•reglement interne• en Namibie1 elles ont en outre poursuivi leurs activites de 

sabotage dirigees contre les installations rnilitaires et economiques d'autres pays 

d'Afrique australe, qui menacent serieusement la paix et la securite de la region 

entiere. 11 etait done absolument indispensable que le Conseil de securite se 

reunisse d'urgence pour examiner la question de Namibie. 

Les pays d'Afrique et les pays non alignes attachent une grande importance a 
cette reunion d'urgence, comrne le montre la presence de nombreux ministres de ces 

pays et celle du president Nujoma, de la South West Africa People's Organization 

(SWAP<>). Leur participation ne manquera certainement pas de _rehausser l'importance 

de cette reunion. La delegation chinoise voudrait souhaiter une tres cordiale 

bienvenue aux ministres des pays d'Afrique et des pays non alignes ainsi qu'au 

president Nujoma. 
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Cette annee marque le quarantieme anniversaire de la creation de 

!'Organisation des Nations Unies et le vingt-cinquieme anniversaire de !'adoption 

de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux. En cette occasion solennelle, il est particulierement approprie que le 

Conseil de securite examine la question de l'independance de la Namibie, la plus 

grande Colonie qui reste dans le monde. Tousles pays epris de justice sont plus 

conscients que jamais de la lourde responsabilite qui leur incombe quanta la 

recherche d'une solution a cette question importante et brulante. 

Conforrnement a la Charte des Nations Unies et a la Declaration sur la 

decolonisation, le reglernent de la question namibienne devrait etre fonde sur les 

deux principes suivants: la fin de !'occupation rnilitaire et de la domination 

coloniale de l'Afrique du Sud en ~amibie et la realisation de l'autodetermination 

nationale par le peuple namibien au moyen d'elections libres. C'est precisement 

selon ces deux principes que la de~egation chinoise a soutenu activement les 

efforts deployes par Secretaire general lors des consultations tenues avec les 

parties interessees ainsi que le programme approuve par le Conseil aux termes de sa 

resolution 435 (1978) cornportant la realisation de l'independance namibienne par un 

cessez-le-feu en Namibie, le retrait complet des forces sud-africaines de la 

Namibie et la tenue d'elections libres sous les auspices des Nations Unies. Nous 

avons toujours affirme que c'etait la la base d'un reglement politique de la 

question de Namibie. 

Les evenements des deux dernieres aMees ont prouve que l'Afrique du Sud est 

seule responsable de la non-application des resolutions du Conseil de securite 

concernant la question de Narnibie. Non seulement les autorites sud-africaines se 

sont obstinees a lier l'independance de la Namibie au retrait des forces cubaines 

de l'Angola - deux questions qui n'ont rien de commun - et a en faire un pretexte 

pour retarder !'application des resolutions, mais elles ont aussi intensifie leurs 

efforts pour soutenir les forces pro-sud-africaines en Namibie et annonce la mise 

en place d 'un "gouvernernent provisoire" reposant sur une "conference 

multipartite". Elles ont meme prevu d'inaugurer l'instauration du regime fantoche 

le 17 juin a Windhoek. cela revele une fois de plus que l'Afrique du Sud a 

reellement !'intention de passer outre aux Nations Unies, d'exclure la SWAPO et 

d'imposer a la communaute internationale son propre fait accompli en Namibie. 
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Ces actes des autorites sud-africaines suscitent !'indignation d'un nombre de 

plus en plus grand de pays dans le monde. La communaute internationale condamne 

vigoureusement l'obstination avec laquelle l'Afrique du Sud rejette la resolution 

435 (1978). Les gouvernements de nombreux pays ont fait des declarations par 

lesquelles ils condamnent avec force l'Afrique du Sud qui s'efforce de mettre en 

place un pretendu gouvernement provisoire en Namibie. Le 3 rnai, au norn des rnembres 

du Conseil, le President du Conseil de securite a fait une declaration ace sujet, 

a l'effet que les mesures adoptees unilateralement par l'Afrique du Sud etaient 

nulles et non avenues. A la reunion du Conseil des rninistres de !'Organisation de 

l'unite africaine (OUA), qui s'est tenue en mars dernier, a la reunion 

ministerielle extraordinaire du Bureau de coordination des pays non alignes; a la 

session extraordinaire du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 

concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 

aux peuples coloniaux , qui s'est tenue en avril dernier, et aux reunions plenieres 

extraordinaires du Conseil des Nations Unies pour la Narnibie qui viennent de 

s'achever ont ete adoptes des documents importants condarnnant vigoureusernent 

l'Afrique du Sud. D'autre part, le peuple narnibien, sous la conduite de la South 

West Africa People's Organization (SWAPO), s'est acquis la syrnpathie et le soutien 

du rnonde entier dans sa lutte pour l'independance. Les Etats africains de premiere 

ligne n'ont cesse d'appuyer avec force le peuple narnibien et ont contribue de fa~on 

importante a la lutte du peuple narnibien. Les pays africains et les pays du tiers 

monde ont fermement pris position pour le peuple narnibien et apporte un soutien et 

une assistance multiformes a la SWAPO. De nombreux pays occidentaux, qui voient 

loin dans l'avenir sur le plan politique, ont deja donne un soutien moral et une 

aide materielle au peuple namibien. En outre, diverses organisations 

internationales ou regionales de meme que les organisations non gouvernementales 

ont fait un travail considerable pour aider le peuple namibien dans sa lutte. Les 

forces qui combattent pour l'independance de la Narnibie croissent et se developpent 

constamment. 

Ce que desirent, ce qu'exigent avant tout le peuple narnibien et les pays epris 

de paix et de justice est une prompte independance de la Narnibie. La delegation 

chinoise estime que le Conseil de securite doit prendre sans tarder les mesures 

suivantes: premierement, il doit exiger que l'Afrique du Sud renonce imrnediatement 

a mettre sur pied le gouvernernent provisoire et applique inconditionnellernent la 

resolution 435 (1978)J si l'Afrique du Sud continuait d'en retarder la rnise en 
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oeuvre, le Conseil de securite devrait envisager d'appliguer des sanctions globales 

obligatoires contre l'Afrigue du Sud, conformement a la Charte des Nations unies. 

Deuxiemement, il doit exiger que tousles membres du COnseil de securite, surtout 

les membres permanents, s'acquittent reellement de leurs responsabilites et fassent 

des efforts reels pour assurer !'application des resolutions du Conseil de 

securite. Il doit souligner qu'il est contraire aux resolutions des Nations Unies 

de persister a lier l'independance de la Namibie a des questions sans pertinence ou 

de preconiser et de poursuivre un "engagement constructif" avec l'Afrique du Sud. 

Troisiemement, il doit charger le Secretaire general d'engager les autorites 

sud-africaines a entamer sans tarder des negociations avec la SWAPO sur 

!'application de la resolution 435 (1978) et de faire rapport au Conseil de 

securite. Quatriemement, il doit demander a tousles pays d'exercer une pression 

economique et politique accrue sur l'Afrique du Sud par un strict embargo sur les 

armes et le petrole. Enfin, il doit demander a tousles pays de donner un soutien 

et une aide accrus a la SWAPO et aux Etats africains de premiere ligne. 

Je voudrais dire ici une fois de plus que le Gouvernement et le peuple chinois 

s'opposent fermement et sans relache a la politique d'apartheid poursuivie par les 

autorites sud-africaines, a leur occupation illegale de la Namibie et a leurs 

activites de subversion et de sabotage contre les Etats africains de premiere 

ligne, et les condamnent vigoureusement. La Chine, comme toujours, appuie 

resolument la lutte d'independance du peuple namibien sous la direction de 

la SWAPO, la lutte des Etats africains de premiere ligne pour preserver leur 

souverainete, leur independance et leur integrite territoriale et la lutte du 

peuple sud-africain pour l'egalite raciale et la democratie, et leur fournira un 

appui politique et une assistance materielle. Nous sommes convaincus que le peuple 
' 

namibien, dirige par la SWAPO, resserrera les rangs, persistera dans sa lutte et 

finira par gagner l'independance et par liberer la Namibie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le representant 

de la Chine des paroles aimables qu'il m'a adressees. 

L'orateur suivant est le Ministre des affaires etrangeres de Cuba, M. Isidoro 

Malmierca, a qui je souhaite la bienvenue. Je !'invite a prendre place a la table 

du conseil et a faire sa declaration. 
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M. MALMIERCA (CUba) (interpretation de l'espagnol) : Monsieur le 

President, en tant que latino-americain et antillais, je voudrais, en ce moment 

crucial pour nos peuples, vous feliciter pour votre accession a la presidence du 

Conseil de securite pour le mois en cours. Votre presence a la tete du Conseil 

offrira sans aucun doute une nouvelle preuve de votre engagement envers les peuples 

et les causes les plus justes et les plus elevees. 

Qu'il me soit aussi permis d'exprimer ma reconnaissance a M. Birabhongse 

Kesemsri, representant de la Thailande, pour la perseverance avec laquelle il a 

travaille le mois dernier alors qu'il dirigeait les travaux du Conseil. 

Au debut de rnon intervention, je voudrais dire combien le Gouvernement cubain 

est reconnaissant au Secretaire general, M. Javier Perez de Cuellar, des demarches 

tenaces qu'il a entreprises pour faire appliquer les decisions du Conseil de 

securite et de !'Organisation des Nations Unies, qui doivent permettre au peuple de 

Namibie d'acceder a l'independance. 

Hier, plusieurs discours prononces au Conseil ont rappele les differentes 

dates qui jalonnent !'attitude honteuse de rejet et de mepris du regime raciste de 

Pretoria envers les decisions de la communaute internationale pour l'independance 

de la Namibie. 

Il nous semble utile, pour completer cette recapitulation historique, de 

rappeler que cette annee marque le centenaire de la Conference de Berlin, 

c'est-a-dire du partage colonialiste du continent africain et du debut de la 

domination coloniale sur la Namibie, qui est aujourd'hui perpetuee, un siecle plus 

tard, par !'occupation illegale de son territoire par le regime de Pretoria. 
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J' avoue ne pas, savoir si .ie Guinnes Book of Records fait etat du record du 
monde de cynisme. Ma· • • 1 f • • 1 f is s 1 y 1gure, 1 audra y apporter une correction, car le 

di scours prononce .hier par le representant de l 'entite raciste constitue, a n 'en 

pas douter, un nouveau record en la matiere. Mais peu importe, nous savons tous 

qu'une goutte de verite suffit a effacer un ocean de mensonges. Ethier 

apres-midi, c'est un torrent de verites qui a deferle sur la seance du Conseil de 

securite lorsque, a l'unanimite, les representants de peuples qui forment pres d'un 

milliard d'etres humains ont condamne le regime raciste sud-africain, !'occupant 

illegitime de la Namibie. 

Nous sommes de nouveau reunis ici pour denoncer la situation qui existe en 

Afrique australe et notamment en Namibie, a la suite des actes de provocation de 

l'odieux regime de !'apartheid. Entre 1978 et 1985, le Conseil de securite a tenu 

plus de 130 reunions consacrees a l'examen des problemes du cone sud de l'Afrique. 

Au cours de ces reunions, les representants des Etats-Unis, soit n'ont pas vote 

soit se sont abstenus lors du vote sur neuf resolutions concernant la Namibie ou 

sur des conflits y relatifs et, en cinq occasions, ils ont oppose leur veto a cinq 

projets de resolution. Cela montre bien le mepris du regime sud-africain vis-a-vis 

des decisions du Conseil de securite et de l'Assemblee generale de !'Organisation 

des Nations Unies et la fidelite de ses allies imperialistes. 

De 1981 a 1985, soit au cours de ses cinq dernieres sessions, l'Assemblee . 

generale a adopte 31 resolutions liees a la question de Namibie, et pas une seule 

fois les Etats-Unis ont vote pour !'adoption de l'une ou l'autre de ces 

resolutions. Je repete: les Etats-Unis n'ont jamais vote pour un seul des 

31 projets de resolution soumis pour adoption. Ils se sont abstenus 27 fois et ils 

ont vote contre a quatre reprises. 

Il est facile d'identifier les ennemis les plus fideles de l'independance du 

peuple de Namibie et les allies les plus solides du regime raciste de Pretoria qui 

soutiennent l'odieux systeme d'apartheid. Les imperialistes americains et les 

racistes sud-africains marchent la main dans la main dans ce qu'ils qualifient par 

euphemisme d'"engagement constructif". Il ya done d'un cote les imperialistes et, 

de l'autre, avec les patriotes namibiens, nous tous, c'est-a-dire le reste de la 

communaute internationale. 

Nous sommes reunis de nouveau ici a la demande du Mouvement des pays non 

' 1 't t' Afr1·que du Sud-Est, deJ·a dangereuse en soi, se alignes, parce que a s1 ua ion en 
t rouve encore aggravee par le regime raciste de Pretoria qui, soutenu comme de 
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coutume parses homologues de Washington, a pris la decision nefaste et unilaterale 

d'instaurer un gouvernement provisoire en Namibie, au mepris flagrant des accords 

internationaux renouveles visant a interdire de telles manoeuvres. 

Les interets et les objectifs de l'imperialisme et du regime de !'apartheid 

coincident et sont fondamentalement interdependants, bien qu'ils ne soient pas 

identiques. L'appui des irnperialistes aux racistes ne vise pas seulement a 
soutenir l'apartheid rnais aussi a defendre les avantages strategico-militaires que 

leur procure la position geographique importante de cette region du monde qui, 

entre autres, leur assure le controle de la navigation dans l'Atlantique sud, 

l'exploitation de ses richesses naturelles - minerales notarnment qui, comrne 

l'uranium, contribuent d'une maniere decisive au developpement de son industrie 

militaire et a sa possibilite de destabiliser les gouvernements democratiques 

independants et anti-imperialistes de la region. Les faits ci-apres confirment ces 

affirmations. 

Le regime raciste partage, dans la region qu'il domine, les interets et les 

benefices avec de nombreuses transnationales: 630 societes britann!ques, 

494 societes d'Amerique du Nord, 132 societes d'Allemagne occidentale et 

85 societes fran9aises. Cinquante pour cent des fonds investis en Afrique du Sud 

proviennent de capitaux etrangers qui, dans le secteur prive, controlent 87 p. 100 

de la capacite de production de ce pays. Dans le cone sud-africain, depuis 

l'equateur jusqu'au cap de Bonne Esperance, se trouvent concentrees les ressources 

minieres les plus importantes du rnonde, notarnment celles qui sont utilisees dans 

les domaines civil et militaire. Il n'est done pas necessaire de s'etendre 

davantage pour comprendre la nature des interets et des engagements qui unissent 

l'imperialisme au regime de Pretoria, et que ce que ce dernier appelle un 

•engagement constructif" constitue le moyen d'implanter l'hegemonie 

nord-americaine, a vrai dire l'hegemonie irnperialiste, dans la region. 

Les objectifs des racistes sud-africains sont tout aussi evidents: il s'agit 

de consolider le regime de !'apartheid, de legaliser et de perpetuer son occupation 

illegale de la Namibie, et d'etendre sa domination politique, economique et, si 

possible, militaire, a tousles Etats africains situes au sud de l'equateur. Pour 

d t a insi service a son associe dans ces manoeuvres, les 
y parvenir, et ren an 
racistes maintiennent en Afrique du sud un regime de terreur contre la population 

b tt t du National African Congress, s'efforcent par 
noire, pourchassent les com a ans 

'h 1 de solidarite prises par d'autres 
tousles moyens de faire ec ouer es mesures 
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peuples et gouvernements en faveur de la SWAPO et les relations qu'ils ont avec 

cette organisation, qui lutte pour l'independance de la Namibie, et cherchent a 

destabiliser et a detruire les pays de la ligne de front, pour installer a leur 

place des regimes allies de l'apartheid, comme on peut le voir avec l'appui fourni 

aux bandes contre-revolutionnaires en Angola et au Mozambique. Le maintien de 

l'occupation illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud est un facteur decisif et 

fondamental de la strategie commune de Pretoria et du Pentagone. 

~l Yaun peu plus de deux mois, le jour meme du vingt-cinquieme anniversaire 

de la Constitution de la South West Africa People's Organization (SWAPO), le Bureau 

de coordination du Mouvement des pays non alignes a tenu a New Delhi une reunion 

ministerielle extraordinaire en vue d'analyser la question de Namibie et de se 

prononcer sur elle. 

Aussitot arrives a New Delhi et alors qu'ils se dirigeaient vers la capitale, 

les ministres des affaires etrangeres et les specialistes participant a cette 

reunion ont ete notifies de la decision du Gouvernement sud-africain decreer ce 

qu' il a appele un "gouvernement de transition" en Namibie, projet que le regime de 

Pretoria nourrissait depuis plusieurs mois deja. Il n'y a la rien de nouveau. Il 

ya quelques annees, anime de semblables intentions, le Gouvernement sud-africain 

avait constitue ce qu'il avait appele !'Alliance democratique de la Turnhalle, que 

la communaute internationale representee aux Nations Unies devait proscrire, 

estimant qu'elle etait nulle et non avenue. Cette alliance devait faire long feu 

du fait que la communaute internationale refusait de la reconna!tre. 

Les resolutions des Nations Unies et de leurs differents organes ne se 

comptent plus qui denoncent, censurent et rejettent systematiquement !'occupation 

illegale de la Namibie par l'Afrique du Sud. En octobre 1966, l'Assemblee generale 

a, dans sa resolution 2145 (XXI), declare sans equivoque que le mandat de l'Afrique 

du Sud sur le territoire du Sud-Quest africain etait arrive a terme. Douze ans 

plus tard, en 1978, le Conseil de securite des Nations Unies a reaffirme la 

responsabilite juridique des Nations Unies a l'egard de la Namibie et que 

"son objectif est le retrait de ! 'administration illegale de l 'Afrique du Sud 

en Namibie et le transfert du pouvoir au peuple de la Namibie avec 

!'assistance de !'Organisation des Nations Unies conformement a la resolution 

385 (1976) du Conseil de securite;". 

Depuis lors, sept annees difficiles se sont ecoulees, au cours desquelles les 

efforts visant a mettre en oeuvre le Plan des Nations Unies pour la Namibie se sont 
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heurtes, de fa!iOn systematique, aux divers obstacles souleves par le Gouvernement 

sud-africain, que ce soit la creation d'une zone demilitarisee de so km de chaque 

cote de la frontiere entre la Namibie et l'Angola, le systeme electoral a utiliser, 

dont on a longuement debattu durant les annees 1980 et 1981 ou la derniere 

manoeuvre en date, c'est-a-dire cette notion de "couplage" ou de "linkage", selon 

laquelle le debut du processus d'independance de la Namibie serait lie au retrait 

des forces internationalistes cubaines de l'Angola. 

Le 17 novembre dernier, le Gouvernement angolais, dans sa volonte de mettre 

fin aux tensions existant dans la region australe du continent et devant la 

nouvelle impasse creee par le rejet de ce qu'il est convenu d'appeler le "couplage" 

par les pays de la ligne de front, les pays du continent africain en general et la 

communaute internationale, a presente une proposition ponderee, rationnelle et 

juste, pouvant servir de base au progres des negociations consacrees ace probleme 

complexe dans le cadre des Nations Unies. La reponse de Pretoria a la proposition 

sereine et reflechie du Gouvernement angolais a consiste a etablir de nouvelles 

conditions qui frisent !'insolence et qu'aucun gouvernement, meme au moment le plus 

difficile de son histoire - et ce n'est pas le cas de la Republique populaire 

d'Angola -, ne peut accepter sous peine de perdre sa dignite et sa souverainete. 
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On peut s'interroger sur les raisons qui incitent l'Afrique du sud a persister 

dans son occupation illegale de la Namibie, pratiquement vingt ans apres la levee 

de son mandat sur le Territoire, et a accentuer encore ses divergences avec la 
commun t' • • au e internationale, en raison de son odieux systeme d'apartheid. 

Nous pouvons nous reporter au rapport presente par le Conseil des 

Nations Unies pour la Namibie a l'Assemblee generale, lors de sa trente-neuvieme 
session. 

"La Namibie est dotee d'abondantes richesses naturelles: uranium, 

diamants, cuivre, plomb, zinc, manganese et autres metaux, ainsi que produits 

de l'agriculture et de la peche. Toutefois, les ressources humaines et 

naturelles du territoire sont controlees exclusivement par le regime illegal 

d'Afrique du Sud et par d'autres interets etrangers, economiques, financiers 

et autres, qui exploitent et pillent les richesses de la Namibie. 

"Une analyse par secteur du produit interieur brut (PIB) de la Namibie 

montre la structure desequilibree et precaire de l'economie du territoire. 

L'industrie miniere contribue pres de la moitie de ce PIB mais n'emploie que 

10 p. 100 de la main-d'oeuvre. L'agriculture commerciale fournit un revenu 

lucratif a environ 5 000 exploitants blancs qui possedent plus de 95 p. 100 de 

la production agricole commercialisee. L'agriculture de subsistance constitue 

pratiquement la seule activite economique reservee a la population autochtone 

et ne contribue que 2,5 p. 100 du total de la production agricole mise sur le 

marche. Au total, le secteur agricole contribue a peu pres 14 p. 100 du PIB 

et 20 p. 100 des exportations. L'effondrement de l'industrie de la peche 

a fait chuter la contribution de ce secteur au PIB. Ila aussi provoque la 

disparition de plusieurs milliers d'emplois dans ce secteur et aggrave encore 

le probleme du chomage en Namibie. (A/39/24 (Partie I), par. 250 et 251) 

Ce rapport fait etat de la difficulte d'obtenir des renseignements 

statistiques sur l'economie namibienne car le regime d'apartheid a pour pratique de 

combiner les chiffres relatifs au territoire avec ceux relatifs a l'Afrique du 

Sud. Selon ce rapport: 

"Les chiffres qui sont publies sont soigneusement choisis de fa~on a donner 

!'impression que la Namibie est un territoire economiquement non viable, 

lourdement tributaire de l'Afrique du Sud". (Ibid., par. 252) 
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Les benefices des societes sont evalues a 60 p. 100 du PIB de la Namibie, ce 

qui est une plaisanterie ehontee etant donne les impots payes, lesquels vont 

augmenter les ressources financieres interieures du pays. 

Pres de 90 p. 100 des produits d'exportation proviennent du secteur minier 

dont les activites d'exploitation sont menees avec la participation d'importantes 

societes et institutions economiques et financieres, connues dans le monde entier, 

et qui ont leur siege en Afrique du Sud. Elles operent sous licences accordees par 

Pretoria et elles Ont ete motivees, dans leurs investissements, par l'attrait de 

benefices enormes realises grace au systeme d'apartheid impose en Namibie, qui 

garantit une main d'oeuvre abondante et bon marche, travaillant dans des conditions 
d'esclavage. 

Les services financiers de la Namibie proviennent pour l'essentiel de 

l'Afrique du Sud et la plupart des banques etrangeres entretiennent des relations 

tres etroites avec le Departement sud-africain de la defense. 

Mais l'economie namibienne a ete egalement victime · des desequilibres engendres 

par la crise interieure amplifiee du systeme capitaliste. Cela s'est traduit par 

une croissance negative et par une penurie d'investissements prives et publics, et 

l'instabilite politique quanta l'avenir du territoire a ete egalement un facteur 

determinant dans cette situation. Les reductions de personnel ont augmente au 

cours des deux dernieres annees, et le nombre des personnes sans emploi s'est eleve 

a 75 000 en 1983. Il convient d'ajouter ace chiffre quelque 100 000 personnes, 

c'est-a-dire la moitie environ de la main d'oeuvre blanche, qui sont des 

travailleurs migrants engages sous contrats a court terme et qui viennent 

principalement de la zone septentrionale. Nous ne parlons pas evidemment de la 

discrimination dans la repartition des emplois et des obstacles imposes par le 

systeme a la majorite de la population noire. L'instabilite de cette main d'oeuvre 

a des repercussions sur la production et le developpement des aptitudes qui sont 

freinees par un systeme d'enseignement limite a l'intention de la population noire. 

Pour maintenir son hegemonie en Namibie, le regime sud-africain entretient une 

armee de plus de 100 000 hommes auxquels viennent s'ajouter des unites speciales 

qui font regulierement incursion dans le territoire angolais, sous pretexte 

d'operations lancees en vertu "du droit de poursuite". 

"nami"bi·ani·sation" de la guerre, qui a abouti a la creation de La politique de 

ce qu'on a appele la Force territoritale du Sud-Quest africain/Namibie est 

etroitement liee a la strategie de militarisation totale pratiquee par l'Afrique 
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du Sud. Le service militaire obligatoire, qui a ete etendu a tousles jeunes Noirs 

ages de 18 a 25 ans, a rencontre une forte opposition et des milliers de jeunes se 

sont vus obliges de fuir le territoire et de rejoindre la SWAPO. 

On pourrait parler longuement du systeme d'exploitation qui existe en Namibie, 

de la violation des droits de l'homme les plus elementaires dont est victime la 

population, des conditions d'insalubrite et de promiscuite qui existent dans les 

territoires dits "traditionnels" ou "territoires nationaux" qui sont de veritables 

"bantoustans", ou sont contraints de vivre, hors de leur milieu familier, des 

milliers de travailleurs noirs grace auxquels les societes transnationales et les 

consortiums qui operent dans le pays realisent d'enormes benefices. 

CUba, tout un chacun le sait, a offert tout son appui au peuple namibien dans 

ses efforts pour realiser son independance et egalement pour s•y preparer, car il 

faut des maintenant reconstruire le pays et !utter contre les sequelles de la 

domination coloniale qui dure depuis plus d'un siecle, afin que les Namibiens 

soient maitres de leur sol et de leur destin. 

C'est pourquoi nous avons offert la possibilite a plus de l 000 etudiants 

namibiens de poursuivre des etudes dans notre pays. Ces ecoles ont ete visitees, 

voici quelques annees, par le Secretaire general des Nations Unies, qui etait alors 

M. Kurt Waldeim, et plus recemment par le Secretaire general actuel, 

M. Javier Perez de Cuellar. A cette occasion, le Secretaire general s'est adresse 

aux etudiants namibiens et a exprime l'espoir que la Namibie deviendrait 

le l60eme Etat Membre de !'Organisation des Nations Unies. 

En cette occasion egalement, le President Fidel Castro a reitere notre 

confiance dans l'independance de la Namibie, laquelle, sans aucun doute, figurera 

tres prochainement parmi les membres de la famille des Etats independants qui 

composent notre Organisation. 

Pendant que se deroulait cette visite, le 29 mai 1985, l'Afrique du Sud 

procedait a l'un de ses actes frequents de terrorisme, qui constituent des 

violations fondamentales du droit international, en envoyant un commando compose 

d'officiers de l'armee sud-africaine charge de detruire les installations 

petrolieres situees dans la province de Cabinda, dans le nord de !'Angola. 

Cette nouvelle agression contre la souverainete de !'Angola s'est produite a 
un moment ou les Etats-Unis pretendaient faire figure de mediateurs dans les 

negociations entre !'Angola et l'Afrique du Sud destinees a accelerer la mise en 

oeuvre de la resolution 435 (1978) du Conseil de securite concernant l'independance 

de la Namibie, dont l'application a ete entravee du fait de l'obstination des 
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racistes sud-africains et de leurs allies. Ces derniers refusent depuis huit ans 

la resolution 435 (1978) du Conseil de securite et cherchent maintenant a instaurer 

un pretendu gouvernement compose de groupes dependant de leur bon vouloir et a 

ignorer la South West Africa People's Organization (SWAPO), qui est l'unique 

representant legitime du peuple de Namibie; ils tentent de subordonner 

l' independance veritable de la Namibie, de la differer et de l'eviter sous des 

pretextes divers qu'ils invoquaient deja il ya plusieurs annees, lorsque la 

Namibie etait encore sous la domination coloniale du Portugal et que des troupes 

blanches du Portugal se trouvaient sur la frontiere namibienne. 
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Au cours de ces dernieres annees, l'on a cherche a etablir un lien entre le 

debut du processus d'independance de la Namibie et le retrait des forces 

internationalistes cubaines de !'Angola. Bien que ces tentatives aient ete 

rejetees categoriquement par . la communaute internationale, il convient de rappeler 

que les combattants cubains sont venus en Angola a la demande du peuple et du 

Gouvernernent angolais pour combattre aux cotes des forces armees populaires de 

liberation de !'Angola contre les invasions de l'armee raciste et contre les 

agressions lancees en vue d'etouffer la Republique populaire d'Angola naissante. 

Leur presence en Angola n'a rien a voir avec la Namibie. C'est une question 

qui releve uniquement et exclusivement de la souverainete de !'Angola et de Cuba. 

La position de CUba a cet egard est parfaitement connue et se trouve refletee 

dans les declarations prononcees le 4 fevrier 1982 et le 19 mars 1984, dans l'appui 

que nous accordons a la position de l'Angola enoncee dans la lettre que le 

President Dos Santos a adressee au Secretaire general des Nations Unies en 

novembre 1984 et dans une declaration recente du Ministere des relations 

exterieures de Cuba qui condamne la decision de Pretoria d'etablir un gouvernement 

fantoche en Namibie et exprirne notre appui aux decisions de !'Organisation des 

Nations Unies et d'autres organisrnes internationaux, notarnment le rnouvernent des 

pays non alignes. 

Nous avons decide de participer a cette reunion du Conseil de securite demande 

par le mouvement des non-alignes pour exiger que l'on applique les mesures urgentes 

qui permettent de rnettre en oeuvre la resolution 435 (1978), seule base d'un 

reglement pacifique de la question de Narnibie, et que l'on impose des sanctions 

obligatoires contre l'Afrique du Sud, conforrnernent au Chapitre VII de la Charte. 

Il est irnperieux que le conseil de securite rejette l'etablissement en Namibie 

d'un gouvernement fantoche impose par l'Afrique du Sud, qui pretend ainsi nous 

mettre devant un fait accornpli, afin de retarder ou d'entraver l'independance de ce 

territoire et de rneconnaitre les droits legitimes du peuple narnibien. Ces faits 

sont un nouveau defi du regime raciste que · la communaute internationale ne saurait 

tolerer. 
Pour qu'un climat de paix et de securite s'instaure dans la region du 

Sud-Ouest africain, il est indispensable que la Namibie soit independante, que les 

troupes sud-africaines soient retirees totalement et sans condition du territoire 

de l'Angola, que cesse l'aide accordee aux contre-revolutionnaire de l'UNITA et 

qu'il y ait une garantie internationale du respect des accords realises. 
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Ce n'est qu'ainsi que l'Angola et CUba pourraient examiner la possibilite de 

reduire le nombre de combattants internationalistes cubains en Angola. 

Mais si Pretoria et Washington s'obstinent a faire obstacle a une solution 

juste et pacifique du conflit grace aux mecanismes que nous avons crees au cours de 

ces dernieres annees, nous n'aurons d'autre choix que d'appuyer massivement la 

SWAPO, sur le plan moral et materiel, pour qu'elle puiss·e intensifier la lutte 

contre ses oppresseurs, parce que, comme l'a dit notre heros national, Jose Marti, 

qui etait l'ennemi jure de l'imperialisme qu'il connaissait bien dans sa chair: 

"Laguerre pour l'independance d'un peuple et pour l'honneur des hommes 

subjugues est une guerre utile et sacree, et la creation d'un peuple libre qui 

en resulte est un service rendu a l'humanite tout entiere." 

Ces paroles, dans le conflit qui nous unit, n'ont jamais ete plus justes, plus 

veridiques et plus actuelles. 

Marti, dent le nom est maintenant insulte par ceux contre qui ces paroles 

etaient dirigees puisqu'ils s'en servent pour qualifier une station de radio 

provocatrice qui a ete creee pour attaquer - inutilement, bien entendu - la 

revolution cubaine, a consacre sa vie a la lutte pour l'independance, la liberte et 

la souverainete de tousles peuples opprimes par la domination imperialiste et a 

dit clairement le bien-fonde de la lutte pour assurer que les droits elementaires 

de l'homme soient exerces dans taus les cas ou ils ont ete · violes. 

Ces paroles s'appliquent totalement a la situation en Namibie et dans toute 

l'Afrique australe, ou les droits de tout un peuple ont ete violes. 

C'est pourquoi le President Fidel Castro a declare le 29 mai devant le 

Secretaire general des Nations Unies, M. Javier Perez de Cuellar, et devant les 

etudiants namibiens a CUba : 
"Comme vous le savez, les Nations Unies ont fait de grands efforts pour 

accelerer l'independance de la Namibie. Le Secretaire general des 

Nations Unies a exprime ici son espoir de voir la Namibie constituer 

le 160eme Etat Membre des Nations Unies. Mais que font les Etats-Unis? 

Tandis qu'ils ont des conversations avec l'Angola et qu'ils ont des 

contacts et des negociations, ou les Yankees disent etre des intermediaires, 

des mediateurs, pleins de bonne foi et de bonne volonte - en depit du fait que 

ce sent eux justement qui ont organise l'appui accorde a Savimbi, en plus des 
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Sud-Africains - ils s'efforcent perfidement de detruire par un coup de patte 

les ressources economiques fondamentales et vitales de l'Angola. Que peut-on 

esperer des fascistes? Que peut-on esperer des racistes? Que peut-on esperer 

des oppresseurs? 

L'Angola a meme suggere, avec notre appui et notre cooperation, que l'on 

recherche une formule de paix, qui serait precedee par la mise en oeuvre de la 

resolution 435 (1978) et l'independance de la Namibie. Que font maintenant 

les Sud-Africains? Ils sont en train d'organiser des bantoustans en Namibie 

justement. Je vous le demande 'ont-ils un avenir ces bantoustans en Namibie?' 

et les jeunes Namibiens ont repondu 'Non!'. 

Le President Fidel Castro a demande a nouveau 'Le peuple namibien va-t-il 

permettre que l'on y installe des bantoustans?' Et les jeunes Namibiens ont 

repondu 'Jamais!'. 

'Ils ne le permettront pas' a dit le President Fidel Castro, 'et le peuple 

sud-africain ne le permettra pas non plus'. Ensuite il a ajoute: 'Il ne 

saurait y avoir de solution possible en Afrique australe sans la mise en 

oeuvre de la resolution 435 (1978) ni l'independance de la Namibie. Et tant 

que l'Angola sera d'accord sur cela - et nous n'avons pas le moindre doute que 

telle est la position de l'Angola - tant que la resolution 435 (1978) ne sera 

pas mise en oeuvre et tant que la Namibie ne sera pas independante, ou au 

moins tant que l'on n'aura pas pris des mesures concretes et necessaires pour 

mettre en oeuv~e la resolution et realiser une independance relle et 

effective, pas un seul soldat cubain ne quittera l'Angola. Et s'il faut y 

envoyer davantage de soldats, nous en enverrons, parce que face a toute 

agression de l'imperialisme et des racistes, nous avons toujours reagi en 

renfor~ant l'Angola." 

Le President Fidel Castro a termine en disant: 

"Nous resterons la-bas tant que la Namibie ne sera pas independante, et 

les amis de l'Afrique et de la Namibie vous appuieront jusqu'a votre accession 

a l'independance. 
Personne ne peut dire si vous serez le 160eme Etat Membre des 

Nations unies ou si ce ne sera pas l'une de ces petites 1les que les 

colonialistes ont de par le monde qui accedera a l'independance et qui sera le 

16Oeme Etat Membre. La Namibie sera peut-etre le 162eme, le 163eme OU 

le 164eme Etat Membre, je ne puis le dire, mais je peux vous affirmer que vous 

serez independants." 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le Ministre des 

relations exterieures de Cuba des aimables paroles qu'il a eues a mon egard. 

L'orateur suivant est le representant du Pakistan, que j'invite a prendre 

place a la table du Conseil et a faire sa declaration. 

M. SHAH NAWAZ (Pakistan) (interpretation de l'anglais) : Je commencerai 

par dire ma reconnaissance aux membres du Conseil de securite de m'avoir donne la 

possibilite de participer a cette importante reunion du Conseil qui a ete convoquee 

pour examiner la question de Namibie. 

Je voudrais egalement vous adresser mes felicitations, Monsieur le President, 

a l'occasion de votre accession a la presidence du Conseil pour le mois de juin. 

Les relations entre le Pakistan et la Trinite-et-Tobago ont ete par tradition 

etroites et cordiales. Nous concevons de la meme maniere la poursuite de la paix 

et du progres internationaux et nous partageons la meme preoccupation devant les 

problemes et les grandes questions internationales. 
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Je suis certain que votre vaste experience, votre habilete diplomatique et les 

grandes qualites qui font de vous un hornrne d'Etat et un Ministre des affaires 

etrangeres eminents seront autant d'atouts pour le Conseil appele a traiter de 

cette importante question et lui permettront de prendre les decisions susceptibles 

d'assurer la prompte independance de la Namibie. Je saisis egalement cette 

occasion pour dire notre profonde admiration a S. Exe. le Marechal de l'armee de 

l'air Siddhi Savetsila, Ministre des affaires etrangeres de Thailande, pour la 

maniere remarquable dont il a preside les travaux du Conseil de securite, et a 
1'.Ambassadeur Kasemsri, qui a guide de fa~n magistrale le Conseil de securite 

pendant le mois de mai 1985. 

Depuis octobre 1983, le Conseil de securite ne s'etait plus reuni pour traiter 

de la question de Namibie. A l'epoque, il avait precede a un examen detaille de la 

situation dans le territoire et adopte la resolution 539 (1983). Par cette 

resolution, le Conseil condamnait l'Afrique du Sud pour son occupation illegale 

persistante de la Namibie et pour les obstacles qu'elle oppose a !'application de 

la resolution 435 (1978). P0ur le Conseil, cette resolution est la seule base de 

reglement pacifique du probleme narnibien. En outre, dans cette resolution, le 

conseil a rejete sans equivoque le lien etabli entre l'independance de la Namibie 

et d'autres considerations sans pertinence et incompatibles avec la 

resolution 435 (1978), comrne la presence des troupes cubaines en Angola. 

Depuis l'adoption de la resolution 535 (1983), il ya de cela un an et demi, 

le secretaire general des Nations Unies, les Etats de premiere ligne de la region 

et la South West Africa People's Organization (SWAPO) n'ont menage aucun effort 

pour obtenir la prompte independance de la Namibie par !'application de la 

resolution 435 (1978). Tous ces efforts sont restes vains tandis que la situation 

a l'interieur de la Namibie occupee ne cessait de se deteriorer. 

Dans le cadre du mandat qui lui a ete confie par le Conseil aux termes de sa 

resolution 539 (1983), le secretaire general a eu des entretiens avec les 

representants du Gouvernement sud-africain. Ses pourparlers, dont il parle en 

detail dans son rapport du 29 decembre 1983, suivis du rapport plus recent du 

6 juin 1985~ mettent !'accent une fois de plus sur le refus entete de 

l'Afrique du sud de proceder a !'application de la resolution 435 (1978) du Conseil 

de securite. 
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Ne se departissant jamais de leur sens des reponsabilites et faisant preuve en 

permanence de moderation et de sagesse diplomatique, les Etats de premiere ligne et 

la SWAPO ont, tout au long de l'annee 1984, pris des initiatives diplomatiques pour 

tenter d'obtenir que l 1 Afrique du Sud coopere a !'application du Plan des 

Nations Unies pour l'independance de la Namibie. Lorsque l'Afrique du Sud a 

demande que toutes les parties interessees s'entretiennent sur l'avenir de la 

Namibie, la SWAPO a accepte de participer a la conference qui s'est tenue a Lusaka 

en mai de l'annee derniere sous la presidence conjointe du President 

Kenneth Kaunda, de la Zambie, et de l'Administrateur general sud-africain pour la 

Namibie. La encore, confiante dans les negociations et consciente de la 

responsabilite qui lui incombe de travailler a la prompte independance de la 
/ 

Namibie, la SWAPO a accepte que soient presents a la conference les representants 

de ce que l'on appelle la Conference multipartite, coalition politique montee de 

toutes pieces et parrainee par l'Afrique du Sud dans une tentative d'opposer une 

rivale a la SWAPO dans le territoire occupe. 

La Conference de Lusaka s'est achevee sans avoir obtenu de resultats quand la 

conference multipartite, mandatee par l'Afrique du sud, a refuse de se joindre a la 

SWAPO pour appuyer la resolution 435 (1978) du Conseil de securite. La SWAPO ne 

s'est cependant pas decouragee et elle a accepte de rencontrer a nouveau des 

representants sud-africains a !'occasion d'une reunion qui s'est tenue en juillet 

de l'annee derniere dans les iles du Cap Vert. Dans le cadre de ces entretiens, la 

SWAPO a propose que les deux parties conviennent d'une declaration commune a 
transmettre au Conseil de securite et demandant ace dernier d'amorcer le processus 

demise en oeuvre du Plan des Nations Unies pour l'independance de la Namibie, en 

commen~ant par un cessez-le-feu immediat et l'arret des hostilites. Les 

representants sud-africains ont rejete la proposition et ont refuse de parler de 

1•application de la resolution 435 (1978) si un engagement ferme n'etait pas pris a 
propos du retrait des troupes cubaines de l'Angola. 

Les efforts acharnes deployes tout au long de l'annee par la SWAPO et par 

certains Etats africains font ressortir plus que jamais l'intransigeance de 

Pretoria apropos de la question de !'application du Plan des Nations Unies ainsi 

que son refus de cooperer avec le Secretaire general. L'Afrique du Sud, en 

violation flagrante de la resolution 539 (1983), persiste a vouloir faire dependre 
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l'independance de la Namibie de considerations sans pertinence, comme la presence 

de troupes cubaines en Angola. Dans son rapport du 6 juin 1985, le Secretaire 

general se livre, entre autres, aux remarques finales suivantes: 

"Comme les membres du Conseil de securite le savent, j'ai declare dans mon 

rapport au Conseil le 29 aout 1983 (S/15943) que, s'agissant de !'application 

de la resolution 435 (1978) du Conseil de securite, pratiquement toutes les 

questions en suspens en ce qui concerne le GANUPT avaient ete resolues. Mais 

j'ai aussi precise dans ce rapport qu'etant donne la position de 

l'Afrique du Sud, qui considerait la question du retrait des troupes cubaines 

d'Angola comme une condition prealable a la mise en oeuvre de la 

resolution 435 (1978), il n'etait toujours pas possible de commencer a 
executer le Plan de l'ONU. Aucun changement n'est intervenu dans la position 

de l'Afrique du Sud sur cette question particuliere." (S/17242, par. 45) 

Merne s'il etait precede au retrait des troupes cubaines, rien ne garantit que 

l'Afrique du Sud relacherait son emprise sur la Namibie. Les activites de Pretoria 

au cours des dix-huit derniers mois sent autant de preuves qu'il entend bien garder 

la Namibie sous sa coupe. 

Tout au long de l'annee denriere, Pretoria a febrilement tente de constituer 

une entite politique docile et de creer une apparence de "gouvernement interne" 

pour le territoire. Dans le meme temps, il a intensifie sa repression dans le 

territoire et a eu pour politique systematique de terroriser la population locale 

en recourant a des forces militaires et paramilitaires de securite. 

En avril dernier, Pretoria a pris l'initiative vouee a l'echec de mettre sur 

pied une coalition politique dite de la Conference multipartite et de lancer le 

nouveau projet de gouvernement autonome interimaire au mepris total du Plan des 

Nations unies consigne dans la resolution 435 (1978). Et voila maintenant que 

Pretoria annonce son intention de mettre un place, le 17 juin, un regime fantoche 

en Narnibie, initiative qui a deja ete denoncee avec force par la session 

extraordinaire du conseil des Nations unies pour la Namibie reunie a Vienne la 

semaine derniere. 
Dans son rapport du 6 juin 1985, le Secretaire general note que les 

difficultes actuelles ont ete aggravees et amplifiees par la decision recemment 

prise par l'Afrique du Sud de mettre en place un gouvernement fantoche en Namibie. 



JF-S/11 S/PV.2584 
29/30 -

. , 

M. Shah Nawaz (Pakistan) 

On doit s'opposer avec la plus grande vigueur et toutes les ressources disponibles 

ace nouvel acte d'illegalite perpetre par l'Afrique du Sud en Namibie car il 

represente non seulement un affront aux Nations Unies et a la communaute 

internationale, mais aussi une manoeuvre politique destinee a priver le peuple 

namibien de son droit legitime a l'autodetermination. 

Les machinations politiques de Pretoria s'assortissent d'une nouvelle campagne 

de repression et d'intimidation pour obliger les Namibiens a accepter son diktat. 

En permanence nous arrivent des informations et des recits choquants apropos des 

activites de la sinistre force speciale d'intervention sud-africaine, qui harcele, 

intimide et roue de coups des civils innocents, profane les eglises et autres lieux 

de culte. 

oepuis le mois d'octobre dernier, l'armee d'occupation sud-africaine en 

Namibie a impose une conscription obligatoire a tousles hornmes namibiens ages de 

17 a 55 ans, for~ant ces derniers a servir dans l'arrnee coloniale d'occupation. 

ceux qui refusent font l'objet de poursuites. Le regime de Pretoria a de toute 

evidence l'intention de se servir de Narnibiens contre les Narnibiens. 

La campagne de repression de l'Afrique du Sud et ses menees pour diviser le 

peuple namibien sont vouees a l'echec. Jamais elles ne reussiront a saper la lutte 

heroique pour la liberation nationale menee sous la conduite de la SWAPO. De meme, 

les manoeuvres politiques ou le terrorisme auxquels se livre Pretoria n'ernpecheront 

pas les Etats africains d'aider le peuple narnibien et la SWAPO a faire triompher 

leur noble cause appuyee sans reserve par les peuples epris de liberte a travers le 

monde. 
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La derniere manifestation de solidarite de la communaute internationale avec 

la cause de l'independance namibienne est la Reunion ministerielle extraordinaire 

du Bureau de coordination des pays non alignes, tenue a New Delhi en avril dernier 

dans le but expres d'evaluer la situation en Namibie et d'envisager les moyens 

devant perrnettre aux pays non alignes d'aider le peuple namibien dans sa lutte pour 

la liberte. En fait, la presente reunion du Conseil de securite, a laquelle 

participent des delegations de haut niveau, dont certaines sont dirigees par le 

Ministre des affaires etrangeres de leurs pays respectifs, a ete convoquee 

conformernent a la decision prise a cette reunion ministerielle du Bureau de 

coordination des pays non alignes. 

Apres avoir examine soigneusement la situation, les ministres des pays non 

alignes qui ont participe a la reunion de New Delhi ont demande au COnseil de 

securite de donner effet aux resolutions qu'il a adoptees sur la question de 

Narnibie, notarranent a la resolution 435 (1978), et ont recommande l'imposition de 

sanctions obligatoires contre l'Afrique du Sud, conformement au Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies. Entre-temps, le Programme d'action du Bureau a 

recornrnande que les mesures suivantes soient volontairement appliquees contre 

l'Afrique du Sud par tousles Etats Membres: premierement, rupture des relations 

diplomatiques1 deuxiemement, respect de !'embargo sur le petroleJ troisiemement, 

suppression des investissements existants, interdiction de nouveaux investissements 

et application de mesures dissuasives a cette fin; quatriemement, refus de toutes 

facilites de survol et d'atterrissage des aeronefs et d'accostage des navires 

transoceaniques, cinquiemement, interdiction de vendre des Krugerrands et toutes 

autres rnonnaies frappees en Afrique du Sud; sixiemement, strict respect du 

boycottage sportif et culture! contre l'Afrique du Sud; et septiemement, 

ratification et application de la convention internationale sur !'elimination et la 

repression du crime d'apartheid. 

Les ministres ont egalement demande l'application stricte de !'embargo 

obligatoire sur les arrnes impose centre l'Afrique du Sud en vertu de la resolution 

418 (1977) du Conseil de securite et le strict respect par tousles Etats de la 

resolution 558 (1984). 
Le Pakistan appuie ferrnement les mesures interimaires recommandees par le 

Bureau de coordination des pays non alignes, convaincu que rien sinon !'imposition 

de sanctions obligatoires, conforrnement au Chapitre VII de la Charte, ne saurait 

contraindre l'Afrique du Sud a se conformer a la resolution 435 (1978). Le 
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Conseil de securite doit s'acquitter de son obligation a l'egard du peuple namibien 

en ne menageant aucun effort pour faire appliquer son plan et mettre ainsi fin au 

sombre chapitre du colonialisme en Namibie et aux souffrances tragiques infligees 

au peuple namibien. 

Les cinq Etats occidentaux, auteurs du Plan des Nations unies, de meme que 

ceux qui peuvent exercer des pressions sur l'Afrique du Sud, ont la responsabilite 

particuliere de cooperer avec le Conseil en vue de realiser cet objectif. En 

continuant de tolerer le comportement actuel de l'Afrique du Sud, ils ne font que 

maintenir le deni de liberte au peuple namibien et aggraver le danger qui pese sur 

la paix et la securite dans l'ensemble de l'Afrique australe. 

L'annee 1985 marque le quarantieme anniversaire de l'Organisation des 

Nations Unies et de ses promesses de paix, de liberte et de progres pour tousles 

peuples du monde. Le debat cette annee du Conseil de securite sur la question de 

Namibie est un rappel poignant du fait que cette question n'est toujours pas reglee 

en depit de son inscription a l'ordre du jour des Nations Unies depuis leur 

creation, c'est-a-dire depuis 40 ans. L'accession de la Namibie a l'independance 

n'a que trop tarde. Le Conseil de securite doit maintenant prescrire un plan 

d'action concret pour !'application de sa resolution 435 (1978), conformement a un 

calendrier precis. 

L'annee 1985 coincide aussi avec le vingt-cinquieme anniversaire de la SWAPO, 

le seul mouvement de liberation authentique du peuple namibien. Le courage, la 

sagesse et la patience avec lesquelles s. Exe. Sam Nujoma, president de la SWAPO, a 

guide la lutte du peuple namibien, meritent notre respect. Le Gouvernement et le 

peuple pakistanais saluent l'heroisme de la SWAPO et du peuple namibien et s'engage 

a apporter un soutien indefectible a la cause de l'independance de la Namibie. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le representant 

du Pakistan des aimables paroles qu'il a eues a mon endroit. 

L'orateur suivant est le Ministre des affaires etrangeres du Ghana, 

s. Exe. M. Obed Y. Asamoah. Je l'invite a prendre place a la table du conseil et a 
faire sa declaration. 
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devant cette instance pour ajouter ma voix, en tant que representant du Ghana, a 
cell.es de mes collegues de !'Organisation de l'unite africaine et a celles des 

membres du Mouvement non aligne qui pnt denonce la poursuite de la colonisation 

illegale du Territoire de Namibi'e. Je voudrais aussi m'acquitter de cette 

responsabilite solennelle au nom du Comite de liberation de !'Organisation de 

l'unite africaine, dont j'ai l'honneur d'etre le president en exercice. 

Avant d'entrer dans le vif du sujet, qu'il me soit permis de vous dire, 

Monsieur le President, combien mon gouvernement et rnoi~meme sornrnes heureux de votre 

election a la presidence du Conseil de securite. Non seulement le pays que vous 

representez, Trinite-et-Tobago, est uni au Ghana par des liens historiques, mais 

nos deux pays entretiennent egalement des liens diplomatiques, ethniques et 

culturels tres etroits depuis de nombreuses annees. Qui plus est, je souhaite vous 

rendre un hommage particulier pour tout ce que vous avez realise grace a VOS 

qualites remarquables de politicien et de negociateur. A maints egard, le Conseil 

et, en fait, !'ensemble de la communaute internationale, ne peuvent que se 

feliciter de vous voir presider cet important debat. 

Je saisis egalement !'occasion pour saluer et remercier tres sincerement les 

membres du Conseil de m'avoir permis de prendre aujourd'hui la parole au nom demon 

gouvernement et des peuples d'Afrique. 

La question de l'independance de la Namibie est examinee aux Nations Unies, et 

particulierement au Conseil de securite, depuis plus de 20 ans, mais ce qui 

differencie ce debat des debats precedents, c'est qu'a la suite des evenements 

survenus recemment dans le Territoire, le monde entier ou presque, la majorite 

ecrasante de la communaute internationale, attend du Conseil qu'il s'emploie a 
conduire immediatement le Territoire a l'independance. 

Pour faciliter !'adoption de mesures decisives par le Conseil, il serait bon 

de garder a !'esprit certains faits qui se rapportent a la question que le Conseil 

examine, des faits que le temps et la multitude d'evenernents survenus depuis ont eu 

tendance dernierement a faire oublier. 
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A notre avis, quelles que soient les mesures que nous prenions ou devions 

prendre sur la question de Namibie, nous devons tenir compte du fait que la 

presence persistante de l'Afrique du Sud dans le Territoire est illegale et qu'elle 

fait obstacle a l'accession des Namibiens a la liberte. Certaines parties qui 

participent depuis peu a la recherche de solutions pour faire sortir la question de 

Namibie de l'impasse ont aide le regime de Pretoria en ne mettant pas suffisamment 

l'accent sur ce fait. Elles ont ainsi donne ace regime l'impression qu'il est 

injustement harcele. Avec tout le respect dQ aux gouvernements interesses, je dois 

dire que le traitement de faveur qu'ils reservent au regime de Pretoria est 

contraire a la politique des Nations Unies et aux declarations precedentes du 

Conseil de securite. La Namibie est en fait un territoire que les Nations Unies 

ont prie Pretoria de liberer sans plus tarder, afin de permettre aux Namibiens de 

jouir de leurs droits a une plus grande liberte, conformement a la Charte. Les 

resolutions anterieures du Conseil de securite et de l'Assemblee generale ainsi que 

les decisions de la OJur internationale de Justice confirment cette opinion et 

doivent continuer de servir de base aux decisions que le Conseil pourra prendre. 
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La deuxieme verite qui ne peut preter a controverse sur la question de 

Namibie, c'est que !'Organisation des Nations Unies, plus que toute autre 

organisation, tout autre gouvernement ou tout autre particulier, continue d'avoir 

une responsabilite solennelle envers le Territoire en vertu des pouvoirs qui lui 

sont conferes par la Charte. Tout autre doute sur cette responsabilite ne pourrait 

que faire obstacle a la paix, a l'equite et a la justice dans le Territoire et 

pourrait en outre porter atteinte a la credibilite, a la determination et a la 

volon te poli tique des Nations Uni es vers lesquelles tous les pays et tous les 

peuples continuent de se tourner pour instaurer un nouvel ordre mondial plus 

equitable. Aux termes de la Charte, c'est le Conseil qui est dote des pouvoirs 

necessaires pour assurer que le mandat des Nations Unies envers le Territoire soit 

ef fectivement respecte, et c' est pourquoi nous sommes venus ici au Conseil pour 

revendiquer la liberte et la justice pour la Namibie, meme si ce probleme a ete 

aussi examine dans de nombreuses autres instances avec plus ou moins de succes. 

Troisiemement, le conseil ferait bien de tenir compte d'un autre fait. Il est 

en effet incontestable que la situation dans le Territoire s'est deterioree depuis 

que le conseil a ete saisi pour la derniere fois de ce probleme, et que cette 

evolution peut entra1ner de graves consequences pour la paix et la securite 

nationales et internationales. L'Afrique du Sud est decidee a imposer un reglement 

interieur qui ignore les preoccupations des Nations Unies et de la cornmunaute 

internationale tout entiere. Hommes, femmes et enfants continuent de mourir 

inutilement car ils sont victimes des actes de violence perpetres a l'encontre du 

peuple namibien par le regime de Pretoria. 

Quatriemement, il faudrait reconna1tre que la decolonisation de la Namibie, 

conformement au plan enonce dans la resolution 435 (1978) du Conseil, continue de 

nous echapper a cause du manque de sincerite du regime de Pretoria. Dans ses 

contacts avec les Nations Unies et le peuple namibien, ce regime a clairement 

montre qu'il avait tendance a user de faux-fuyants afin d'empecher !'adoption de 

mesures efficaces qui permettent !'accession du Territoire a l'independance. Nous 

avons tous ete recemment temoins, par exemple, de !'attitude du regime de 

Pretoria : celui-ci a pretendu avoir retire toutes ses forces de !'Angola alors 

qu' en meme temps il y envoyait furtivement des agents dans le but de commettre 

lachement des actes de sabotage. une telle ambivalence porte certainement atteinte 

a l'image d'un regime qui pretend rechercher serieusement un reglement de la 

question namibienne. 
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A notre avis, les faits que je viens d'enoncer devraient servir de base a tout 

examen, par le Conseil, de cette question complexe de fa~on a trouver une solution 

qui non seulement permette au Conseil de voir aboutir ses efforts dans ce domaine 

mais qui contribue aussi a l'exercice d'une volonte politique appropriee au service 

des principes consacres dans notre Charte. 

Si nous sommes d'accord sur la legitimite de la lutte du peuple de Namibie 

pour l'independance et sur la responsabilite des Nations Unies depuis que 

l'Assemblee generale a adopte la resolution 2145 (XXI) en 1966, pourquoi faut-il si 

longtemps pour amener ce territoire a l'independance? La raison principale en est 

que les gouvernements du monde occidental, en particulier, n'ont pas eu la volonte 

politique de faire pour la Namibie et les Namibiens ce qu'ils ont fait sans perdre 

de temps pour d'autres parties du monde et dans des conditions beaucoup moins 

opprimantes et mena~ntes. Il n'est pas necessaire d'insister sur les raisons de 

ce traitement discriminatoire1 elles sont evidentes. L'histoire montre que les 

representants de ces gouvernements ont eu recours a tousles arguments 

constitutionnels, les uns apres les autres, pour proteger le regime de Pretoria au 

cours des debats precedents qui se sont deroules au conseil sur la Namibie. 

L'intransigeance et le mepris du regime raciste se sont intensifies lorsque les 

a.mis les plus influents de ce regime nous ont tous persuades de suspendre toute 

mesure concertee dans le cadre des Nations Unies pour laisser une chance aux 

negociations avec le regime de Pretoria en vue de l'independance de la Narnibie. En 

definitive, on a perdu beaucoup de temps tandis que le Groupe de contact cherchait 

a taton une solution. 

L'•engagement constructif", - c'est ainsi qu'on a baptise la pretendue 

politique de persuasion - s'est revele etre une perte de temps pour tout le monde. 

Seuls sea auteurs sont irnpressionnes par la fa~on dont il a fonctionne. En verite, 

c'est au mieux une initiative qui a fait gagner du temps a l'illegitimite et a 
!'oppression et permis au regime raciste de defier les Nations Unies. Dans de 

telles circonstances, nous n'avons d'autre choix que de condamner cette politique 

d'engagement constructif parce qu'elle est restee sans effet et qu'elle frustre les 

voeux de la communaute internationale. 
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En meme temps que la mise en oeuvre de cette politique d'engagement 

constructif si peu constructive, l'on a fait etat du "couplage" entre 

l.'independance de la Namibie et la presence des forces cubaines dans la Republique 

d 'Angola vo1·s1·ne. E • , n ce qui nous concerne, nous n'avons jamais accepte cette 

position car elle sape la souverainete de l'Angola, Etat Membre de l'Organisation 

des Nations Unies. Ce n'est plus un secret que le couplage entre ces deux 

questions n I eta it pas reellement l' idee du regime de Pretoria, mais celle d •autres 

gouvernements qui avaient leurs propres ideologies a proteger. Par consequent, le 

Conseil devrait rejeter tout rapport avec cette idee. Nous sommes plus que jamais 

convaincus qu' elle est etrangere a la necessite d 'une decolonisation rapide de la 

Namibie. Le Conseil ne devrait plus servir de cadre a un expose direct ou indirect 

de cette theorie, qui porte atteinte au peuple opprime de Namibie. 

De toute fa~on, cette politique devrait etre consideree comme passablement 

perimee du fait, que le Gouvernement angolais a fait clairement conna1tre sa 

position sur le retrait des troupes de son terr itoire en offrant une formule 

tout a fait sensee et pratique a cet effet. Il n'y a done aucune raison pour que 

qui que ce soit continue de s I accrocher a cette theorie discreditee du couplage. 

Je voudrais dire a ce stade que nous appuyons entierement le Gouvernement angolais 

qui a fait preuve de comprehension, d'esprit de cooperation et de maturite 

pol.i tique dans ce domaine, et nous esperons que d 'autres prendront mode le sur cette 

attitude constructive. 

Au cours des trois dernieres annees, l'on a abuse de la patience et de la 

tolerance de l'Organisation des Nations Unies, notamment du Conseil de securite, 

surtout par la perpetration d • actes par alleles en trepr is dans le cadre du confli t 

namibien par certaines parties en dehors de l'Organisation des Nations Unies. 

Aujourd'hui, la communaute internationale n'a rien a montrer face aces initiatives 

au sujet desquelles la plupart des Etats Membres avaient manifeste des doutes des 

le depart. Le moment est venu de revenir aux plans qui avaient ete etablis 

meticuleusement et adoptes par le Conseil, et qui n'ont ete atteints ni par le 

temps ni par les innovations. Je veux parler des resolutions 435 (1978) et 

439 (1978) du conseil de securite qui sont et restent les seules bases viables 

pacifiques de reglement du dilemme namibien. J'aimerais rappeler aux membres du 

conseil que le plan contenu dans la resolution 435 (1978) est la seule procedure 

acceptee a l'unanimite par toutes les parties concernees comme etant le meilleur 
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moyen, pour les Namibiens, d'acceder a la liberte et a l'independance. Nous 

demandons done instarnment au Conseil de faire preuve de toute l'autorite dent il 

dispose en la matiere pour mettre en oeuvre le plan enonce dans la resolution 
4 35 (1978). Toutes autres experiences faites a l'appui de nouvelles theories ne 

peuvent que renforcer l'illegalite et augmenter les souffrances. 

En decidant de la prochaine mesure a adopter, il faudrait demander instamment 

au Conseil de tenir compte des commentaires pertinents que le secretaire general a 

faits dans son rapport (S/17242) et de les prendre serieusement en consideration 

car ils traitent des obstacles aux progres. Dans ses remarques finales, le 

Secretaire general identifie trois raisons a !'impasse actuelle. La premiere est 
que, 

" ••• etant donne la position de l'Afrique du sud, qui considerait la question du 

retrait des troupes cubaines d'Angola comme une condition prealable a la mise 

en oeuvre de la resolution 435 (1978), il n'etait toujours pas possible de 

commencer a executer le plan de l'ONU." (S/17242, par. 45) 

La deuxieme raison est que le regime de Pretoria n'a pas informe 

"le Secretaire general du systeme electoral qu' [il) aurait choisi, afin de 

faciliter l'application immediate et inconditionnelle du plan de l'ONU ... " 

(Ibid. , par . 4 6) 

Le troisieme obstacle, d'apres le Secretaire general, a ete 

"la decision recemment prise par l'Afrique du Sud de mettre en place un 

gouvernement interimaire en Namibie." (Ibid., par. 47) 

A notre avis, ce sont la les domaines ou le regime de Pretoria ne risque pas 

de changer d'attitude. 

Nous savons que le Conseil a precedemment cherche d'autres moyens de persuader 

le regime de Pretoria de mettre fin a son occupation illegale de la Namibie et a 
son attitude de mepris a l'egard des Nations unies, mais il est tout a fait clair 

pour tous maintenant qu'on ne peut pas faire confiance ace regime raciste pour 

amener irrrnediatement ce territoire a l'independance. Dans de telles circonstances, 
' 1 • r le conseil ne peut qu'adopter d'autres mesures au titre de la Charte pour rea ise 

son objectif. oepuis trop longtemps on fait la sourde oreille chaque fois que nous 

venons au conseil demander que l'on impose des sanctions obligatoires globales 

contre l'Afrique du Sud. 
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Comrne le COnseil le sait tres certainement, de nombreux gouvernements, 

parlements, organisations non gouvernementales et de nombreuses societes du monde 

occidental ont commence a prendre leurs propres decisions en faveur des sanctions. 

A notre avis, l' image du COnseil serait fortement ternie et l'autorite des 

Nations Unies endommagee si nous envisagions de prendre des sanctions seulement 

apres que tous les autres les auront introduites sous une forme ou sous une autre. 

Les sanctions sont le dernier moyen pacifique de proteger a l 'avenir la Namibie et 

l' Afrique australe contre d • autres conflits raciaux violents. Des sanctions 

generales seraient peut-etre difficiles a controler et a appliquer immediaternent, 

mais le Conseil pourrait au moins se mettre d 'accord sur des sanctions econorniques 

selectives et efficaces. 

Je ne voudrais pas laisser passer cette occasion sans rendre un hornmage tres 

sincere au Secretaire general, M. Javier Perez de Cuellar, et a son equipe de 

collaborateurs des Nations Unies qui nous ont si bien servis et qui continuent 

d' oeuvrer au reglernent du probleme de la Namibie en depit de difficultes enormes. 

Nous connaissons les deceptions qu'il a connues dans ce domaine jusqu'a present, et 

nous tenons a lui renouveler notre confiance et notre appui dans les efforts qu • il 

continue sans aucun doute a deployer. 

En conclusion, qu'il me soit permis d'evoquer notre contribution ace debat 

historique. Les evenements des dernieres annees nous ont convaincus que nous 

devons eviter la rhetorique et que nous devons suivre des procedures orientees vers 

l'action, fondees sur la Charte. POur ce faire, nous prions instamment le Conseil 

de reprendre son role directeur dans ce dornaine, role qu'il risque de ceder a 
certains pays. Nous voudrions rappeler respectueusement que !'Organisation des 

Nations Unies a ete creee il ya 40 ans pour repondre a un besoin profond de paix. 

cet objectif n'a pas change au cours des annees et c'est pourquoi le conseil de 

securite ne doit pas donner la fausse impression que les menaces centre la paix et 

la violation de la paix en Namibie ne sont pas suffisantes pour le pousser a agir 

avec esprit de decision. Tout cornme le colonialisme, !'occupation illegale d'un 

territoire, le mepris affiche envers le Conseil, la perte de vies humaines et le 

racisme sont les elements indeniables du probleme namibien et le Conseil de 

securite ne peut rester neutre OU indecis a ce sujet. SI il le faisait, cela 

' t 1' 1 1 • • t • Le monde ent1'er suit notre debat reviendrait indirectement a o erer inJus ice. 

et nous esperons que la cornmunaute internationale ne sera pas de~ue par la capacite 

au conseil a faire respecter la liberte, la justice et la vie humaine. 
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Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie le representant 

du Ghana pour les paroles aimables qu'il m'a adressees. 

L'orateur suivant est le representant de la Republique democratique 

allemande. Je l'invite a prendre place a la table du conseil et a faire sa 
declaration. 

M. OTT (Republique dernocratique allemande) (interpretation de 

l'anglais) : Qu'il me soit permis des le debut de vous feliciter, Monsieur le 

President, au nan de la Republique democratique allemande, a l'occasion de votre 

accession a la presidence du Conseil de securite pour le mois de juin. Nous sommes 

convaincus que votre grande experience diplornatique contribuera dans une large 

mesure au succes des travaux du Conseil et permettra de mener a bonne fin ces 

reunions tres importantes. 

Notre rendons hommage egalement a votre predecesseur, le Representant 

permanent de la Tha1lande, M. Kasemsri, qui a guide avec beaucoup de sagesse le 

Conseil pendant le mois de mai. 

Ma delegation voudrait vous remercier, Monsieur le President, et remercier les 

autres membres du Conseil pour m'avoir donne la possibilite d'expliquer la position 

de la Republique democratique allemande sur la situation en Namibie. A notre avis, 

la convocation de ces reunions, a la demande du Bureau de coordination des pays non 

alignes et du Groupe des Etats africains, s'imposait. Le monde voit se derouler 

les actes de terreur meurtriere croissants du regime raciste sud-africain a 
l'interieur du pays, accompagnes d'actes d'agression et de sabotage continus centre 

les Etats voisins, et surtout d'une campagne de terreur qui s'amplifie centre le 

peuple namibien. 

C'est avec beaucoup d'interet que nous avons suivi le present debat. De 

nombreux orateurs ont a juste titre souligne la situation qui s'aggrave en Afrique 

australe du fait de la politique odieuse des racistes. Le representant et 

President de la South West Africa People's Organization (SWAPO), Sam Nujoma, nous a 

presente une analyse impressionnante de la situation et, avec de nombreux faits a 
l'appui, a fourni la preuve de la politique criminelle de l'Afrique du Sud. Cette 

politique, qui constitue plus que jamais une menace contre la paix et la securite 

internationales, n'est possible gue parce que le regime d'apartheid ne sait que 

trop bien que les milieux les plus reactionnaires de l'irnperialisme sont a ses 

cotes. 
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Jetant un defi insolent a toutes les forces engagees dans la lutte pour 

l'independance de la Namibie, le regime de Pretoria lance un nouveau processus de 

faits accomplis, des faits qui, de toute evidence, visant a contourner les 

Nations Unies et a servir les interets neo-colonialistes. En d'autres termes, le 

regime de Pretoria entend bien maintenir la Namibie dans les griffes des dirigeants 

sud-africains et a en faire un Etat fantoche. Ce que l'on appelle le "reglement 

interne" est synonyme de maintien des relations actuelles d'exploitation, de 

!'utilisation abusive et persistante du Territoire de la Namibie en tant que 

tremplin des agressions sud-africaines, de la destabilisation et du terrorisme 

d'Etat contre les pays voisins. A cet egard, la militarisation croissante du 

Territoire illegalement occupe est vraiment alarrnante. 

Mon pays, la Republique democratique allemande, rejette vigoureusement les 

manoeuvres des racistes parce qu'elles sont dirigees contre les decisions des 

Nations Unies, centre le progres, la paix et la securite, et non pas seulement dans 

la region de l'Afrique australe. 

L'acte le plus recent de l'Afrique du Sud constitue le dernier maillon de la 

serie d'evenements destines a exclure la SWAPO du processus de reglement de la 

question de Narnibie. Tout cela s'accompagne d'accusations et de calomnies 

injustifiees centre !'organisation de liberation et d'attaques contre les 

Nations Unies parce qu'elles appuient le seul representant legitime du peuple 

narnibien. 

Au cours de ses 25 annees d'existence, la SWAPO s'est acquis le respect et la 

reconnaissance de !'opinion internationale progressiste. Elle a fait preuve de la 

plus grande souplesse sur le plan politique et diplomatique et a prouve sa tenacite 

dans la lutte arrnee indispensable. 

Un juste reglement de la question de Namibie est impossible sans 

!'organisation de liberation. Le parti socialiste unifie, le Gouvernement et le 

peuple de la Republique democratique allemande continueront a se tenir fermement 

aux cotes de la SWAPO dans sa lutte pour assurer au peuple narnibien une 

independance authentique et l'autodetermination. 

Notre solidarite et notre apui a l'egard de la SWAPO, en tant que seul 

representant authentique du peuple narnibien, contribuent a !'elimination d'un foyer 

de conflit et a la preservation de la paix. Nous voyons dans notre solidarite avec 

la SWAPO, avec !'African National Congress (ANC) et les Etats de premiere ligne un 

apport important a la lutte centre le regime d'apartheid. 
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Les Etats s'accordent a reconnaitre que la resolution 435 (1978) constitue la 

base du reglement de la question de Namibie. p t t d • our an, epuis son adoption en 

1978, nous avons ete maintes fois temoins d'activites nombreuses destinees a saper 

cette resolution. Le mepris flagrant de ses dispositions n'a ete possible que 

parce que les racistes savent avec certitude qu'ils peuvent compter sur le soutien 

de leurs allies imperialistes, notamrnent des Etats-Unis d'Amerique, soutien dicte 

par des interets strategiques et economiques globaux. C'est pourquoi des 

condamnations verbales et des mesures timides a l'encontre du comportement insolent 

de l'Afrique du Sud ne sauraient tramper personne. 

En realite, Pretoria a toujours eu les coudees £ranches pour manoeuvrer. Une 

fois, il a fait un essai de reglement interne en Narnibie, mais ce que l'on a appele 

a l'epoque !'Alliance democratique de la Turnhalle devait connaitre un echec peu 

glorieux. Ensuite, avec ce que l'on a appele le "couplage", un autre obstacle 

artificiel a ete dresse a !'application de la resolution 435 (1978). Et maintenant 

que ce "couplage" a ete rejete de maniere ecrasante et que se developpent le 

mouvement de masse en Afrique du Sud et les mesures internationales destinees a 
eliminer l'apartheid, les racistes recourent a de nouveaux subterfuges pour contrer 

la crise que traverse leur propre systeme et briser le front anti-apartheid, ou 

tout au mains l'affaiblir. Les promesses creuses selon lesquelles il serait 

procede a des reformes a l'interieur du pays sont destinees a servir cet objectif. 

C'est le cas, par exemple, en Namibie, avec l'idee avancee recernment de la creation 

d'un pretendu gouvernement provisoire compose de la Conference multipartite. Notre 

reponse a tout cela est tout a fait nette: avec des fantoches et des 

collaborateurs, il n'y aucune possibilite de resoudre le probleme namibien. Toute 

tentative de ce genre est vouee a l'echec. Cependant, il est de notre devoir de ne 

pas laisser faire. Ce qui s'impose maintenant, c'est une coordination de l'action 

internationale commune par le biais du conseil de securite. voila longternps que 

l'heure des bonnes paroles et d'un optimisme de commande est passee. 

Nous preconisons que !'Organisation des Nations Unies se montre a la hauteur 

de ses responsabilites, sur la base de son plan pour la Namibie. Le deroulement et 

le document final, adopte a l'unanimite, de la reunion ministerielle extraordinaire 

du Bureau de coordination des pays non alignes sur la question de Namibie, ont 

montre de quelle fa~on ce plan peut etre mis en oeuvre. La Republique democratique 

allemande appuie la demande formulee par les Etats non alignes pour que soit 
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accrue la pression internationale exercee sur l'Afrique du Sud, grace notamment a 
!'imposition de sanctions prevues au Chapitre VII de la Charte des Nations unies, 

qui sont le moyen efficace de contraindre les racistes a respecter la vQlonte de 

!'opinion publique internationale. 

La constante recherche du reglement de la question de Namibie - responsabilite 

confiee aux Nations Unies - doit s'accompagner du rejet de toutes les tentatives 

visant a encourager les methodes agressives de l'Afrique du Sud et a poursuivre des 

interets egoistes grace a la politique dite d'engagement constructif. 

Nous celebrons en cette annee 1985 uncertain nombre d'anniversaires 

importants, y compris le quarantieme anniversaire de l'Organisation des 

Nations Unies, dont la creation a ete le resultat direct de la victoire de la 

coalition anti-hitlerienne. En meme temps, la victoire sur le fascisme et le 

nazisme a ouvert la voie a !'elimination du colonialisme et a l'autodetermination 

des peuples. Cette lutte a re~u un elan decisif avec l'adoption de la Declaration 

historique sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux. 

L'existence d'Etats d'Afrique, d'Arnerique latine et d'Asie qui sont aujourd'hui 

libres et independants en fournit une preuve eclatante. Le vingt-cinquieme 

anniversaire de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale doit nous inciter a 
faire tout notre possible pour que 1985 soit une annee decisive sur la voie d'une 

Namibie libre et independante. 

Pour terminer, j'aimerais donner lecture d.u message que le chef d'Etat de la 

Republique democratique allemande, Erich Honecker, a adresse a !'Organisation de 

l'unite africaine a !'occasion de la Journee de liberation de l'Afrique: 

"La Journee de liberation de l'Afrique est pour moi !'occasion d'affirmer 

que la Republique democratique allemande attache une grande "importance a 
!'unite d'action des Etats africains et des mouvements de liberation 

nationale, au sein de !'Organisation de l'unite africaine, dans la lutte 

visant a proteger et a sauvegarder la paix internationale, a renforcer 

l'independance nationale et a regler la question de Namibie, de meme que dans 

la lutte contre le colonialisme, le neo-colonialisme, la discrimination 

raciale et !'apartheid. La Republique democratique allemande continuera 

d'accorder son soutien a cette juste lutte avec laquelle elle se sent 

solidaire." 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) z Je remercie le représentant 

de la République démocratique allemande des aimables paroles qu'il m'a adressées. 

Etant donné l'heure tardive, je me propose de lever la séance. La prochaine 

séance du 0:>nseil de sécurité pour poursuivre l'examen du point inscrit à son ordre 

du jour aura lieu cet après-midi, mardi 11 huin 1985, à 16 heures. 

La séance est levée à 13 heures-




